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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret 

45-2020-07-06-004

Arrêté n° 20-17 du 6 juillet 2020 donnant délégation de

signature à Madame Clémence MERMET, Directrice

zonale de la police aux frontières Ouest.
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 LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE OUEST

PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE

A R R E T E

N° 20-17

donnant délégation de signature
à Madame Clémence Mermet

Directrice zonale de la police aux frontières Ouest

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
 PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFÈTE D’ILLE ET-VILAINE

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la  loi n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les
communes, les départements, les régions et l’État ;

VU la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en  
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de  
l’intérieur ; 

VU   le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Michèle KIRRY préfète de région
Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine (hors
classe) ,

VU  le décret du 5 février 2020 nommant Mme Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine,
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VU l’arrêté  du  ministre  de  l’intérieur  n°S70108870126848  du  12  juin  2020,  nommant  la
commissaire divisionnaire Clémence MERMET, en qualité de directrice zonale de la police
aux frontières de la zone Ouest et directrice interdépartementale de la police aux frontières
d’Ille-et-Vilaine à Rennes ;

SUR proposition  de Madame la préfète  déléguée pour  la  défense et  la  sécurité  auprès  de la
préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète
d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE

Article 1  er : Délégation est donnée à  Mme Clémence MERMET directrice zonale de la Police
Aux Frontières de la zone Ouest, à l’effet de prononcer et de signer les sanctions d’avertissement
et de blâme à l’encontre des personnels du corps d’encadrement et d’application de la Police
Nationale (personnels actifs).

Article 2 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°19/01 du 3 janvier 2019.

Article 3 : La préfète déléguée à la défense et la sécurité pour la zone de défense et de sécurité
Ouest et la directrice zonale de la police aux frontières Ouest, sont chargées, chacun en ce qui la
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

RENNES, le 06 juillet 2020

La Préfète de la région Bretagne,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Préfète d’Ille-et-Vilaine

Michèle KIRRY
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret 

45-2020-07-06-005

Arrêté n° 20-18 du 6 juillet 2020 donnant délégation de

signature à Madame Cécile GUYADER, préfète déléguée

pour la défense et la sécurité de la zone Ouest, auprès de la

préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest.
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 PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

COORDINATION ZONALE

A R R E T E

N° 20-18

donnant délégation de signature
à Madame Cécile GUYADER

préfète déléguée pour la défense et la sécurité de la zone Ouest 
auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFÈTE D’ILLE- ET -VILAINE

VU le code de la défense,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-8 ;

VU le décret du 30 octobre 2018 nommant Madame Michèle KIRRY, préfète de la région Bretagne,
préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-vilaine ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Madame Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le  décret  du 20 avril  2020 nommant  Madame Elise DABOUIS directrice  de cabinet  de la
préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-
Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juin 2015 nommant aux fonctions de chef d’état-major de la sécurité
civile de la zone de défense et de sécurité Ouest, le colonel Patrick BAUTHEAC à compter du 1er

juillet 2015 ;

VU la décision du 24 août 2018 affectant Madame Isabelle ARRIGHI, sous-préfète, auprès du
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-
Vilaine, en qualité d’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’Intérieur
à compter du 3 septembre 2018 ;

SUR la proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
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A R R E T E

ARTICLE 1  er – A l’exception des actes pour lesquels une délégation a été expressément conférée
à une autre autorité, délégation est donnée à Madame Cécile GUYADER à l’effet de signer tous
actes,  arrêtés,  décisions,  instructions  et  correspondances  relatifs  aux  mesures  de  police
administrative relevant des attributions de la préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest.

ARTICLE 2   : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cécile GUYADER, délégation est
donnée dans l’ordre à :

 Madame  Isabelle  ARRIGHI,  adjointe  à  la  secrétaire  générale  pour  l’administration  du
ministère de l’Intérieur (SGAMI Ouest) ;

 Monsieur le contrôleur général Patrick BAUTHEAC, chef de l’état-major interministériel de
la zone de défense et de sécurité Ouest

 Madame Elise DABOUIS, directrice de cabinet de la préfète de la région Bretagne, préfète
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

ARTICLE 3 – Les dispositions de l’arrêté n°20-07 du 24 février 2020 sont abrogées.

ARTICLE 4 – Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la préfète de
la zone de défense et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité
Ouest.

ARTICLE 5 – Ampliation du présent arrêté sera adressée à Mesdames et Messieurs les préfets de
région et de département de la zone de défense et de sécurité Ouest ainsi qu’à Mesdames et
Messieurs les délégués ministériels de zone.

                   Rennes, le 6 juillet 2020
 

                                                                                 La préfète de la région Bretagne,
                                préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest,

        préfète d’Ille-et-Vilaine

                           Michèle KIRRY
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